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Plainte contre " Le Matin Dimanche " rejetée
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Partis: X. c. " Le Matin Dimanche "

Theme: Vérité / Dénaturation d'un texte / Publicité

Plainte rejetée

Résumé

L'éditorial du "Matin Dimanche" du 2 février 2025, intitulé "Du rêve écolo à la réalité", portait sur les chances de
succès de l'initiative populaire des Jeunes Verts "Pour la responsabilité environnementale" dans les urnes. Une
plainte a été déposée, considérant que l'éditorial simplifiait à l'excès le contenu de l'initiative, en évoquant une
seule des 9 mesures préconisées par cette dernière -à savoir, la question climatique.

Après examen, le Conseil de la presse a conclu que l'éditorial, en n'évoquant pas l'ensemble des tenants et
aboutissants de l'initiative elle-même, ne violait pas son devoir de rechercher la vérité et de ne pas la dénaturer. Le
texte portait en effet sur les chances de succès de l'initiative, et pas sur son contenu, qu'il n'avait donc pas
l'obligation de synthétiser intégralement ; les faits rapportés étaient exacts, et bien distincts du commentaire. Sur
ce dernier point, qui n'était pas soulevé dans la plainte, le CSP juge néanmoins utile de préciser que l'article, un
éditorial, relevait clairement du genre du commentaire, et que la "Déclaration des devoirs et des droits du/de la
journaliste" garantit une grande liberté de commentaire -tout en requérant une distinction claire entre faits et
informations, condition respectée dans le cas d'espèce. Le CSP considère donc que les obligations journalistiques
en la matière ont été respectées et rejette par conséquent la plainte.
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